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STAND 29

Home, sweet home !
Informer, conseiller, fi nancer, construire, rénover, améliorer, 
agencer, décorer, meubler, aménager ses intérieurs et 
extérieurs… Toutes les solutions sont là. En un seul et 
même événement. Le Salon de l’habitat ouvrira ses portes au 
Minotaure du 21 au 23 septembre.
L’événement est devenu un incontournable de la rentrée. S’occuper de son nid, le 
construire, en faire un cocon douillet pour les temps froids et humides et l’automne 
et de l’hiver à venir. Seize ans déjà que le Salon de l’Habitat de Vendôme accueille 
les visiteurs au Minotaure. Cette année, il se tiendra du 21 au 23 septembre et, 
comme à l’habitude, il off re de nombreuses possibilités pour s’informer, comprendre, 
découvrir les nouveautés et tendances du secteur. 

Construction, fi nancement, rénovation, aménagement, décoration, autant de 
thèmes rassemblés en un même lieu et représentés par des entreprises phares 
du secteur. Pendant toute la durée de l’événement, les professionnels vous livrent 
leurs précieux conseils avisés et vous présentent 
les dernières tendances ou les meilleures off res 
pour construire vos projets. Pas de hasard, car ils 
disposent des informations nécessaires à la mise en 
œuvre de vos projets dans les meilleures conditions.

Une occasion aussi de les rencontrer pour faire 
le point sur votre logement actuel, envisager des 
améliorations et d’aller à la pêche aux idées pour 
l’optimiser et l’embellir. Cerise sur le salon, le Salon 
de l’Habitat de Vendôme s’inscrit dans une démarche 
de développement durable. Il permet aux visiteurs de 
comparer les off res techniques et fi nancières en un 
seul et même lieu, sans multiplier les déplacements. 
C’est avant tout un événement de proximité, avec 
plus de 85% des exposants issus du département. 
Le salon est accessible aux personnes à mobilité 
réduite, il dispose d’un bar et d’un restaurant (midi) 
et l’entrée est gratuite. Autant de bonnes raisons de 
ne pas laisser fi ler l’opportunité de fl aner sur 2600 m2 
d’exposition.

Salon de l’habitat de Vendôme, les 21 et 22 septembre de 10h 
à 19h, le 23/09 de 10h à 18h. Le Minotaure, 2, rue César de 
Vendôme. Entrée gratuite.

STAND 28
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STANDS 45-46

STANDS 2-3

Nos quartiers 
ont du talent
Soutenu par les grandes entreprises françaises, le 
ministère de la Cohésion des Territoires organise 
la 17e édition de Talents des Cités. Si vous avez des 
projets, c’est le moment.

Chaque année, le concours Talents des Cités récompense une 
quarantaine de créateurs d’entreprise dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la Ville, des quartiers trop souvent touchés par 
le chômage. Une opération qui vise à mettre en lumière certaines 
zones dites «sensibles» avec pour objectifs de valoriser les en-
trepreneurs des quartiers ; de favoriser la cohésion sociale, la ci-
toyenneté par l’insertion professionnelle et la création d’emplois ; 
de donner l’opportunité à ceux qui souhaitent créer ou développer 
un projet d’accéder à l’ensemble des soutiens à la création d’entre-
prise ; de créer et pérenniser des activités et des emplois dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la Ville ; et enfin, de modifier 
l’image des quartiers en valorisant ses acteurs de talent.
Les projets seront étudiés selon leur viabilité économique et finan-
cière tout en mesurant l’impact de leur activité sur le quartier.

JMV

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 30 septembre. www.
talentsdescites.com

Plus d’infos : BGE Centre-Val de Loire, tél : 07 89 95 84 02. 

Les tendances 
de la rentrée
Le Salon de l’habitat est la vitrine des nouveautés et des dernières 
tendances en matière de décoration. Et les Français ont sont très 
friands, demandeurs d’objets uniques, de pièces et de couleurs 
personnalisées. Pour preuve, les émissions de télé sont pléthore 
sur le sujet. De Valérie Damidot à Stéphane Plazza, chacun y va 
de ses conseils pour faire de votre lieu de vie un espace unique qui 
corresponde à l’air du temps, qui subjugue par l’inventivité, la créa-
tivité, l’imagination. A tel point que certaines émissions relookent 
votre maison pour faciliter une vente rapide et au bon prix. C’est 
dire si ça marche ! Comme quoi, la déco et l’aménagement sont 
devenus un élément primordial de la qualité de vie et de l’espace 
particulier qu’on souhaite donner à sa famille au quotidien un loge-
ment fonctionnel, convivial et accueillant. 

Sur le salon, des professionnels du mobilier, neuf, ancien ou chiné, 
design ou rétro, de la décoration et des architectes d’intérieur ou 
spécialistes en home-staging seront là pour vous dispenser leurs 
précieux conseils en matière d’aménagement. Tout est là pour faire 
de votre espace un lieu de vie unique. 

L’intérieur, bien sûr, mais également les aménagements extérieurs 
car le bonheur est dans le jardin. Espace de repos, de fraîcheur 
et qui reste une des pièces préférées des Français. Espaces pay-

sagers, création et entretien, stores, pergolas, portails, adjonction 
d’une véranda, construction d’une terrasse ou agencement de 
balcons, vous trouverez la réponse à vos demandes et à vos rêves. 
Des nouveautés insoupçonnées qui vous ouvrent les clés du bien 
vivre, du mieux vivre, pour une maison qui vous ressemble où la 
famille et les amis prennent plaisir à se retrouver.
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L’ossature bois permet des constructions et extensions performantes faciles à mettre en œuvre. 
Avec son équipe de 17 salariés qualifi és, Samuel Breton, ingénieur environnement, à la tête de 
Vivre Eco, à Epuisay, a depuis longtemps étendu son secteur d’activité à la rénovation énergétique. 
Avec la qualifi cation «Reconnu Garant de l’Environnement» (RGE), l’entreprise livre son savoir-
faire, son expérience et ses compétences techniques pour répondre aux exigences réglementaires 
élevées à respecter en matière d’éco-rénovation. En eff et, cette mention RGE permet d’identifi er 
un professionnel compétent, et porteur des aides de l’Etat, pour des travaux d’isolation extérieur 
et intérieur, apportant ainsi une solution globale sur les parois de l’habitation, de la charpente 
jusqu’aux plaques de plâtre et menuiseries. 

Laine de bois et ouate de cellulose
Participant au dispositif REV (Rénovation énergétique en Vendômois) avec un groupement 
d’artisans qualifi és du territoire, en lien avec ADIL 41, Vivre Eco utilise des produits biosourcés : 
comme la laine de bois ou encore la ouate de cellulose pour l’isolation. 

Adhérant également à la coopérative d’achats de matériaux COBAT, l’entreprise vient de fi naliser 
un projet de lotissement en ossature bois biosourcé, étudié par l’Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie (Ademe), précurseur de la prochaine réglementation thermique RT2020, 
applicable à toutes les constructions neuves à partir de 2020. 
Un des objectifs de Vivre Eco est assurément de participer à la livraison de bâtiments 100% 
recyclables, des rénovations Ecologiques et Economiques. Une norme qui devient indispensable 
aujourd’hui dans un contexte de crise énergétique annoncée.

Vivre Eco, la rénovation 
respectueuse de l’environnement
Installée depuis 2005, l’entreprise Vivre Eco a toujours travaillé la structure bois 
sur mesure avec le souci majeur de l’économie d’énergie, son cœur de métier. 

ZA La Métairie - 41360 EPUISAY
02 54 72 06 21 - www.vivreeco.com

Publi-rédactionnel

Environnement : enfi n un label 
pour la qualité de l’air intérieur !
Après de multiples tentatives menées par les gouvernements successifs, la France 
se dote enfi n d’un label permettant de mesurer et contrôler la Qualité de l’Air que 
nous respirons à l’intérieur des bâtiments.
Une véritable avancée en matière de santé pu-
blique et d’environnement quand on sait que l’air 
intérieur est 5 à 10 fois plus pollué qu’à l’extérieur 
!

Le grand public et les autorités publiques récla-
ment plus de transparence dans le domaine et 
demandent aux professionnels du bâtiment de 
s’engager dans une démarche de progrès sur la 
prise en compte du confort dans les logements.
C’est pour répondre à cette prise de conscience 
collective que vient d’être créé le label INTAI-
RIEUR, 1er protocole de valorisation de la Qualité 
de l’Air Intérieur dans les logements neufs.

Ce label propose un référentiel simple et fi able qui 
à l’image des autres certifi cations environnemen-
tales, permet de mettre en place un affi  chage clair 
et facilement reconnaissable par tous.

STAND 54

Se repérer sur le salon 

de l'Habitat

STAND 30
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STANDS 40-41

C
hristophe Degruelle, président du Pays des Châteaux, et Éliane Genuit, vice-présidente, chargée 
de la transition énergétique, venus à Maves, y ont recueilli toutes les conclusions de l’opération 
choisie par la municipalité dirigée par Astrid Lonqueu, maire, pour chauffer l’école, le logement 

d’un enseignant et des locaux de réunion.
Là, le bois, « because la proximité de la forêt de Marchenoir et le dynamisme de la SCIC Bois Énergie 
Centre-Val de Loire », a été choisi en remplacement du fuel… Les économies ont été immédiates et 
le coût de 130000 euros HT sera vite amorti.
Christophe Degruelle a souligné que cette visite permettrait de mieux comprendre les techniques pour 
aborder le plan mis en route et en chantier, au Pays des Châteaux, pour le développement territorial 
des énergies renouvelables (EnR). 
Le Contrat d’objectif territorial de développement des énergies renouvelables thermiques (COT EnR) 
ayant été retenu, vingt projets verront le jour 
dans les trois ans du délai de la convention. Huit 
secteurs ont été sélectionnés en Région pour 
ce démarrage et le Pays Vendômois pourra en 
faire partie.

Les opérations éligibles sont les installations 
de production de chaleur renouvelable (bois 
énergie, géothermie ou solaire thermique) avec 
réseaux de chaleur éventuellement associés.

Toutefois, les  EnR électriques, types solaire 
photovoltaïque, éolien ou hydroélectricité, ne le 
sont pas.

Richard Mulsans
Les bons contacts :
Hubert Désiré (06 73 61 24 29 ou boisenergie41@orange.fr) pour Bois Énergie 41 et Mathieu 
Chassier, conseiller en énergie partagé (07 88 84 07 43 / 02 54 89 71 77 / cep.vdlc@gmail.com / 
cep@paysdeschateaux.fr) peuvent être contactés par les élus, les responsables d’associations ou 
autres personnes du département de Loir-et-Cher, souhaitant s’informer sur ces sujets.

La carte des énergies renouvelables est lancée
Les énergies renouvelables (EnR) thermiques séduisent les collectivités pour mieux maitriser 
l’énergie et en réduire les coûts.

STAND 62
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STAND 38

STAND 59

STAND 66

STAND 17

Défricher son projet
Vous envisagez d’acheter : terrain, appartement, maison, voire de 
faire construire. Un acte important, fondateur, qui engage pour de 
nombreuses années. Souvent le projet de toute une vie, pour la 
famille, les enfants. Alors, comment être sûr de ne pas se tromper 
et que le rêve ne se transforme en cauchemar ?

Vous optez pour un investissement locatif ? Sorte de rente rassu-
rante qui au fi l des mois vous permettra de vous garantir un revenu 
ou un complément. Là encore, prudence… Nombre de bailleurs ont 
été échaudés et ont regretté leur choix d’aller vers le locatif. Pour-
tant, c’est un investissement qui peut se révéler paisible et confor-
table. Et les conseils des professionnels du secteur ne sont pas de 
trop. 

Législation, normes, aides aux travaux, labellisation, performances 
des matériaux, amélioration de l’habitat, rénovation thermique, cré-
dits d’impôts… autant d’interrogations que seules des entreprises 
compétentes peuvent lever en vous prodiguant leurs conseils en 

toute objectivité. Etablissements fi nanciers, banques, assureurs, 
maîtres d’œuvre sont à votre disposition pour d’une part apporter 
leur service mais aussi vous aider à trouver la solution adaptée à 
votre projet. Construire ou acheter ? Neuf ou ancien ? Fiscalement 
intéressant ou compliqué ? Ils sont là pour vous orienter, vous 
renseigner, vous conseiller gratuitement ou vous accompagner 
contractuellement dans vos démarches. Les doutes levés, vous 
pourrez vous lancer en toute sérénité ! 


